
suisse.ing et ses membres soutiennent la 
transition énergétique au travers de  
leur engagement quotidien en qualité 
de sociétés d’ingénieurs-conseils. La 
durabilité et les solutions respectueuses 
de l’environnement ne concernent 
toutefois pas uniquement les projets de 
planification et de construction, mais 
également les entreprises elles-mêmes. 
Outre le parc immobilier et l’infra-
structure, la mobilité recèle en effet elle 
aussi un potentiel considérable pour 
réduire plus avant l’empreinte éco-
logique de la Suisse. 

Aux fins de concrétiser ce potentiel  
et soutenir le rôle précurseur que les 
bureaux d’ingénieurs ont à jouer de  
par leur activité, suisse.ing a conclu un 
contrat avec le plus grand prestataire 
d’autopartage du pays. Pour les 
membres de l’association ont été 
négociées les conditions spéciales 
suivantes:

• une année d’exonération des frais de 
carte pour les nouveaux clients, ce 
qui correspond à une économie de 
96 francs par collaborateur; 

• 10 % de rabais sur le tarif des trajets 
professionnels (chiffre d’affaires  
des trajets) pour tous les membres de 
suisse.ing, qu’ils soient nou vellement 
ou déjà clients auprès de Mobility. 
 

La démarche pour profiter de cette 
offre est très simple. Il suffit de: 

1. scanner le code QR ci-dessous, créer 
un profil business en utilisant le code 
promotionnel SUISSE.ING2023; 

2. télécharger le permis de conduire  
et l’application; 

3. réserver un véhicule et prendre  
la route.

Les bureaux suisse.ing qui seraient 
intéressés par une station Mobility, 
juste devant le siège de l’entreprise par 
exemple, peuvent négocier sa mise en 
place directement avec Mobility via 
business@mobility.ch et profiter, là aussi, 
d’avantages réservés aux affiliés.

Cela dit, et les ingénieurs en sont 
conscients, l’énergie la plus écologique 
est celle qui est économisée. Les 
bureaux d’ingénieurs sis en milieu 
urbain notamment disposent d’autres 
possibilités plus économes en ressources 
encore que le car sharing électrique. 
Aussi, si la coopération entre suisse.ing 
et Mobility Suisse élargit l’éventail  
des options de transport pour les 
membres de l’association, elle ne les 
libère pas de la responsabilité sociétale 
de chercher pour eux-mêmes des 
solutions de mobilité optimisées en 
termes de ressources.

En moyenne suisse, chaque voiture 
utilisée en autopartage remplace quelque 
onze véhicules sur la route. Indépen-
damment du type de propulsion, le car 
sharing constitue par conséquent un vrai 
progrès environnemental. Combinés à 
une flotte de véhicules exempte à 100 % 
d’émissions de combustibles fossiles – 
telle que l’ambitionne Mobility Suisse 
d’ici à 2030 –, les avantages de ce mode 
d’utilisation se renforcent plus encore. 
Sachant que nombre de bureaux d’ingé-
nieurs sont tributaires de la voiture dans 
le cadre de leur travail quotidien, voire 
exploitent eux-mêmes des parcs auto-
mobiles entiers, l’association suisse.ing  
a lancé à cet égard avec Mobility  
une coopération intéressante pour  
ses entreprises affiliées.

 «Pour les membres  
de l’association  
ont été négociées  
des conditions 
spéciales.»

Une nouvelle coopération 
avec Mobility au profit des 
membres de suisse.ing

Maurice Lindgren, 
responsable des affaires politiques, 

secrétariat suisse.ing 
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https://www.mobility.ch/fr/clients-business/inscription/formulaire-abonnement-business-pers-sans-rr



